ASSEMBLÉE DU 26 JUIN 2025


	Procès-verbal de l’assemblée ordinaire de la Société de transport de l’Outaouais tenue au siège social de la Société, le jeudi 26 juin 2025, à 16 h, sous la présidence de monsieur Jocelyn Blondin.

	Sont présents :

Monsieur Jocelyn Blondin, président, conseiller de la Ville de Gatineau
Monsieur Edmond Leclerc, vice-président, conseiller de la Ville de Gatineau
Madame Catherine Craig-St-Louis, conseillère de la Ville de Gatineau
Monsieur Steven Boivin, conseiller de la Ville de Gatineau
Monsieur François-Michel Brière, représentant des usagers du transport régulier
Madame Marie-Pier Bouladier, représentante des usagers du transport adapté (par visioconférence)

	Sont également présents :

Monsieur Patrick Leclerc, directeur général
Monsieur Richard Vézina, secrétaire corporatif et responsable du contentieux

Est absente :

Madame Caroline Murray, conseillère de la Ville de Gatineau



	Ouverture de l’assemblée

Période de questions :

Aucune question n’est soulevée.


CA-2025-064	Adoption de l’ordre du jour


IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Steven Boivin
APPUYÉ PAR monsieur François-Michel Brière
ET RÉSOLU :


QUE l’ordre du jour suivant soit adopté :


1. Ouverture de l’assemblée
1.1 Période de questions

2. Secrétariat
2.1 Adoption de l’ordre du jour
2.2 Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 29 mai 2025

3. Direction générale
3.1 [bookmark: _Hlk112137882]Délégation de pouvoirs au président du Conseil d’administration pour la période estivale 2025

4. Direction des finances
4.1 [bookmark: _Hlk112137979]

5. Direction des ressources humaines
5.1 [bookmark: _Hlk112137991]Approbation de la convention collective intervenue entre la Société et le syndicat représentant les employé(e)s professionnel(le)s et de bureau pour les années 2022 à 2028


6. Direction des ressources informationnelles
6.1 

7. Direction de l’expérience client
7.1 Approbation de l’entente pour le Forfait Cam-Puce 2025-2026 avec l’Université du Québec en Outaouais
7.2 Approbation de l’entente pour le Forfait Cam-Puce 2025-2026 avec le Cégep Héritage

8. Direction des opérations et électrification
8.1 [bookmark: _Hlk112138014]Octroi de contrat – gestion des conteneurs (DS2025-055-03)
8.2 Octroi de contrat – scellement de fissures asphalte (DS2025-057-03)
8.3 Octroi de contrat – services d’électriciens industriels (DS2025-085-03)
8.4 Octroi de contrat – service de transport adapté par minibus 
(DS2025-090-01)
8.5 Adoption du Plan de transport et de développement des services 
2025-2027 et demande d’aide financière 2025-2027 – Programme de soutien au transport adapté (PSTA)

9. Direction de gestion de projets
9.1 

10. Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa
10.1 Octroi de contrat – logiciels de gestion des parties prenantes et de gestion des plaintes et enjeux (SRM) (BP2025-025-07)
10.2 Prêt de six ressources de la Ville de Gatineau au Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa
10.3 Octroi Prêt de six ressources de la Ville de Gatineau au Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa

11. Direction de l’excellence opérationnelle
11.1 

12. Levée de l’assemblée


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-065	Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 29 mai 2025


IL EST PROPOSÉ PAR madame Marie-Pier Bouladier
APPUYÉ PAR madame Catherine Craig-St-Louis
ET RÉSOLU :

QUE le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 29 mai 2025 soit adopté.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-066	Délégation de pouvoirs au président du Conseil d’administration pour la période estivale 2025


ATTENDU QU’en vertu de l’article 105 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c. S-30.01), le président du Conseil d’administration dispose du pouvoir de décréter toute dépense dans un cas de force majeure de nature à mettre en danger la vie ou la santé de la population, à perturber sérieusement le service de transport en commun ou à détériorer sérieusement les équipements de la Société ou à nuire sérieusement à leur fonctionnement;

ATTENDU QUE les assemblées ordinaires du Conseil d’administration se tiennent sur une base mensuelle, sauf en période estivale;

ATTENDU QU’afin de permettre à la Société de conclure une entente urgente ou d’autoriser une dépense de nature urgente qui pourrait survenir entre les assemblées, il y a lieu de déléguer au président ou en son absence, au vice-président, le pouvoir de conclure une telle entente ou d’autoriser pareille dépense;

ATTENDU la recommandation du Comité de gestion et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Steven Boivin
APPUYÉ PAR madame Catherine Craig-St-Louis
ET RÉSOLU :

QUE le Conseil d’administration délègue au président du Conseil ou, en son absence, au vice-président, jusqu’à la prochaine assemblée ordinaire, le pouvoir de conclure toute entente jugée urgente et d’autoriser, en cas d’urgence, toute dépense qu’il ou elle juge nécessaire et qu’un rapport motivé soit déposé au Conseil d’administration à la première assemblée qui suit la présente autorisation.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-067	Approbation de la convention collective intervenue entre la Société et le syndicat représentant les employé(e)s professionnel(le)s et de bureau pour les années 2022 à 2028


ATTENDU QUE la convention collective liant la Société à ses employé(e)s professionnel(le)s et de bureau est échue depuis le 31 décembre 2021;

ATTENDU QU’après la tenue de séances de négociation, les parties patronale et syndicale ont convenu d’une nouvelle convention collective couvrant la période comprise entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2028 inclusivement;

ATTENDU QUE les termes et conditions établis par cette nouvelle convention collective respectent le cadre financier établi par la Société;

ATTENDU QUE les membres du syndicat représentant les employé(e)s professionnel(le)s et de bureau ont voté, le 19 juin dernier, en faveur de la nouvelle convention collective;

ATTENDU la recommandation du Comité patronal de négociation, du Comité de gestion et l’approbation du directeur général;

IL EST UNANIMEMENT PROPOSÉ ET RÉSOLU :

QUE la convention collective intervenue entre la Société et le syndicat représentant les employé(e)s professionnel(le)s et de bureau pour les années 2022 à 2028 soit approuvée;

QUE le président, le directeur général et le secrétaire corporatif et responsable du contentieux soient autorisés à signer, pour et au nom de la Société, ladite convention collective ainsi que tout autre document nécessaire ou utile afin de donner plein effet aux présentes résolutions.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-068	Approbation de l’entente pour le Forfait Cam-Puce 2025-2026 avec l’Université du Québec en Outaouais


ATTENDU QUE la Société et l’UQO souhaitent poursuivre le partenariat qui les unit depuis maintenant vingt (20) ans afin de continuer à offrir aux étudiants, inscrits à temps complet, la possibilité de bénéficier du Forfait Cam-Puce;

ATTENDU QUE la Société et l’UQO souhaitent toujours offrir à la population étudiante une option avantageuse pour encourager l’utilisation du transport en commun et pour combler tous leurs besoins de mobilité;

ATTENDU QUE les ventes de forfaits 2024-2025 ont connu une croissance de 48 % par rapport aux deux (2) années précédentes;

ATTENDU QUE la Société et l’UQO ont convenu d’une entente pour la reconduction du Forfait Cam-Puce UQO au prix de 190 $ pour l’année 2025-2026;

ATTENDU QUE le Forfait Cam-Puce UQO continue d’être inclus à la gamme de produits tarifaires pour la rentrée scolaire 2025-2026;

ATTENDU la recommandation de la Direction de l’expérience client et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur François-Michel Brière
APPUYÉ PAR madame Marie-Pier Bouladier
ET RÉSOLU :

QUE l’entente pour le Forfait Cam-Puce avec l’Université du Québec en Outaouais (UQO) soit approuvée;

QUE la directrice de l’expérience client soit autorisée à signer tous les documents nécessaires pour donner plein effet à la présente résolution.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-069	Approbation de l’entente pour le Forfait Cam-Puce 2025-2026 avec le Cégep Héritage


ATTENDU QUE la Société et le Cégep Héritage souhaitent poursuivre le partenariat qui les unit depuis maintenant huit (8) ans afin de continuer à offrir aux étudiants, inscrits à temps complet, la possibilité de bénéficier du Forfait Cam-Puce;

ATTENDU QUE la Société et le Cégep Héritage souhaitent toujours offrir une option avantageuse pour encourager l’utilisation du transport en commun et pour combler tous leurs besoins de mobilité;

ATTENDU QUE les ventes de forfaits ont connu une croissance modérée et constante depuis plusieurs années et atteignent maintenant une hausse de 9 % par rapport à l’année précédente;

ATTENDU QUE les bonifications apportées au réseau de transport à destination du Cégep Héritage ont contribué à l’augmentation des ventes de ce titre de transport et que les améliorations supplémentaires prévues pour le mois de septembre laissent présager une croissance soutenue de l’achalandage et des ventes associées;

ATTENDU QUE la Société et le Cégep Héritage ont convenu d’une entente pour la reconduction du Forfait Cam-Puce Cégep Héritage au prix de 246 $ pour l’année 2025-2026;

ATTENDU QUE le Forfait Cam-Puce Cégep Héritage continue d’être inclus à la gamme de produits tarifaires pour la rentrée scolaire 2025-2026;

ATTENDU la recommandation de la Direction de l’expérience client et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur François-Michel Brière
APPUYÉ PAR madame Marie-Pier Bouladier
ET RÉSOLU :



QUE l’entente pour le Forfait Cam-Puce 2025-2026 avec le Cégep Héritage soit approuvée;

QUE la directrice de l’expérience client soit autorisée à signer tous les documents nécessaires pour donner plein effet à la présente résolution.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-070	Octroi de contrat – gestion des conteneurs (DS2025-055-03)


ATTENDU QUE la Société a procédé à un appel d’offres public dans le but de retenir des services pour la gestion des conteneurs du Centre administratif Antoine-Grégoire (CAAG), du Centre d’exploitation et d’entretien (CEE), du 10, rue Noël et de la station de la Cité, pour une période de trois (3) ans, s’échelonnant du 1er juillet 2025 au 30 juin 2028, avec une (1) option de renouvellement de deux (2) années, soit du 1er juillet 2028 au 30 juin 2030;

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres, deux (2) soumissions conformes ont été reçues, à savoir :

	Soumissionnaires
	Prix
(taxes incluses)
	Options
(taxes incluses)
	Montant 
(taxes incluses)

	WM Québec inc. 
	250 483,22 $
	188 421,72 $
	438 904,94 $

	GFL Environmental inc. 
	258 307,89 $
	180 954,01 $
	439 261,90 $



ATTENDU QUE les fonds requis sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2025-087;

ATTENDU la recommandation de la Direction de l’entretien et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Edmond Leclerc
APPUYÉ PAR monsieur Jocelyn Blondin
ET RÉSOLU :

QUE le contrat pour la gestion des conteneurs soit octroyé à WM Québec inc., au montant pouvant totaliser 438 904,94 $, taxes incluses, si l’option est exercée.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-071	Octroi de contrat – scellement de fissures asphalte 
(DS2025-057-03)


ATTENDU QUE la Société a procédé à un appel d’offres public dans le but d’octroyer un contrat pour la réalisation de travaux de scellement de fissures sur les revêtements d’asphalte de son réseau;

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres, deux (2) soumissions conformes ont été reçues, à savoir :

	Soumissionnaires
	Prix 
(taxes incluses)
	Options
(taxes incluses)
	Montant 
(taxes incluses)

	14467825 Canada inc. / C’Scellé 
	104 788,22 $
	74 457,82 $
	179 246,04 $

	Cimota inc. 
	122 160,94 $
	87 688,44 $
	209 829,38 $



ATTENDU QUE les fonds requis sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2025-093;

ATTENDU la recommandation de la Direction de l’entretien et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Steven Boivin
APPUYÉ PAR monsieur François-Michel Brière
ET RÉSOLU :

QUE le contrat pour le scellement de fissures asphalte soit octroyé à 14467825 Canada inc. / C’Scellé, au montant pouvant totaliser 179 246,04 $, taxes incluses, si toutes les options sont exercées.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-072	Octroi de contrat – services d’électriciens industriels 
(DS2025-085-03)


ATTENDU QUE la Société a procédé à un appel d’offres public dans le but de retenir les services d’électriciens industriels;

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres, trois (3) soumissions conformes ont été reçues, à savoir :

	[bookmark: _Hlk200974739]Soumissionnaires
	Montant 
(taxes incluses)

	Innovelec inc.
	395 101,24 $

	Séguin Morris inc. 
	489 857,87 $

	AV-Tech inc. 
	574 215,04 $



ATTENDU QUE les fonds requis sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2025-092;

ATTENDU la recommandation de la Direction de l’entretien et l'approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Jocelyn Blondin
APPUYÉ PAR madame Marie-Pier Bouladier
ET RÉSOLU :

QUE le contrat pour les services d’électriciens industriels soit octroyé à Innovelec inc., au montant de 395 101,24 $, taxes incluses, pour une durée de trois (3) ans, s’échelonnant du 1er juillet 2025 au 30 juin 2028.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-073	Octroi de contrat – service de transport adapté par minibus (DS2025-090-01)


ATTENDU QUE le contrat avec Autobus Citadelle inc. pour la fourniture du service du transport adapté par minibus vient à échéance le 31 juillet 2025;

ATTENDU QUE l’article 83 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ chapitre S-30.01) permet la négociation en gré à gré pour l’offre de service du transport adapté;

ATTENDU QUE la Société a négocié avec son fournisseur actuel et convenu des termes d’une nouvelle entente, pour une période de trois (3) ans, s’échelonnant du 1er août 2025 au 31 juillet 2028;

ATTENDU QU’en vertu de cette entente, le service sera rémunéré au taux de 82 $ de l’heure à compter du 1er août 2025;

ATTENDU QUE des indexations de ce taux sont prévues, lesquelles sont conditionnelles à l’atteinte d’objectifs de performance;

ATTENDU QUE la valeur totale du contrat est de 13 230 048 $, taxes incluses;

ATTENDU QUE les fonds sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2025-094;

ATTENDU la recommandation de la Direction de l’exploitation, du Service du transport adapté et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR madame Marie-Pier Bouladier
APPUYÉ PAR monsieur François-Michel Brière
ET RÉSOLU :

QUE le contrat pour le service de transport adapté par minibus, pour la période du 1er août 2025 au 31 juillet 2028, soit octroyé à Autobus Citadelle inc., au montant de 13 230 048 $, taxes incluses.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-074	Adoption du Plan de transport et de développement des services 2025-2027 et demande d’aide financière 2025-2027 – Programme de soutien au transport adapté (PSTA)


ATTENDU QUE la Société de transport de l’Outaouais (STO) doit offrir un service de transport adapté aux besoins des personnes à mobilité réduite lorsqu’il s’agit de personnes handicapées, en vertu de l’article 5 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, c S-30.01);

ATTENDU QUE la Société est un organisme de transport adapté (OTA) admissible au Programme de soutien au transport adapté (PSTA);

ATTENDU QUE la Société fait appel aux fournisseurs externes Autobus Citadelle inc. (minibus adaptés et conventionnels) et Taxi Loyal (taxis adaptés et réguliers);

ATTENDU QUE le 29 mai 2025, la Société a adopté un Plan de transport et de développement des services en transport adapté pour l’année 2025 ainsi que sa prévision budgétaire 2025 (résolution CA-2025-049) et son achalandage pour l’année 2024 ainsi que sa projection d’achalandage pour l’année 2025 (résolution CA-2025-050);

ATTENDU QUE la Société a reçu un avis de non-conformité au niveau de sa demande d’aide financière 2025-2027 en raison de l’absence de sa projection d’achalandage pour les années 2026 et 2027 ainsi que ses projections budgétaires pour les années 2026 et 2027;

ATTENDU QUE le 31 octobre 2024, la Société a adopté sa grille tarifaire (résolution CA-2024-096) et ses prévisions budgétaires (résolution 
CA-2024-095) pour l’année 2025 et que les années 2026 et 2027 ne sont présentées qu’à titre prévisionnel pour la demande d’aide financière;

ATTENDU QUE la Société a démontré ses intentions quant au réinvestissement des surplus dans le cadre du Plan de transport et de développement des services 2025-2027;

ATTENDU QUE le Service de transport adapté a réalisé 236 468 déplacements en 2024 et prévoit en effectuer 245 000 en 2025, 254 800 en 2026 et 265 000 en 2027;

ATTENDU QUE le Programme de soutien au transport adapté 
2025-2027 – Volet 1 exige l’adoption d’une résolution contenant les informations nécessaires pour que le ministère des Transports et de la Mobilité durable puisse prendre une décision;

ATTENDU la recommandation du Service du transport adapté, de la Direction de l’exploitation et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR madame Marie-Pier Bouladier
APPUYÉ PAR monsieur Edmond Leclerc
ET RÉSOLU :

QUE la Société s’engage à respecter les critères d’admissibilité du Programme de soutien au transport adapté 2025-2027;

QUE la Société confirme au ministère des Transports et de la Mobilité durable que l’offre de service en transport adapté respecte les exigences minimales établies relatives aux plages horaires et aux déplacements vers les territoires limitrophes et son engagement financier pour un minimum de 20 % du budget de fonctionnement annuel;

QUE la Société demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable une contribution financière de base, dans le cadre du Programme de soutien au transport adapté – Volet 1, s’élevant à 3 700 000 $ pour l’année 2025, à 4 800 000 $ pour l’année 2026 et à 4 995 000 $ pour l’année 2027 ainsi qu’une une allocation spécifique pour les déplacements hors territoire et pour les longues courses, le cas échéant;

QUE le Plan de transport et de développement des services 
2025-2027 soit adopté;

QUE la Société confirme son achalandage pour l’année 2024 et ses projections pour les années 2025, 2026 et 2027, comme suit :

	Années
	Nombre de déplacements

	2024
	236 468

	2025
	245 000

	2026
	254 800

	2027
	265 000



QUE le directeur général ou la directrice des finances et trésorière par intérim soient autorisés à signer, pour et au nom de la société, tous les documents nécessaires pour donner plein effet à la présente résolution;

QUE la Société transmette une copie de la présente résolution au ministère des Transports et de la Mobilité durable.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-075	Octroi de contrat – logiciels de gestion des parties prenantes et de gestion des plaintes et enjeux (SRM) (BP2025-025-07)


ATTENDU QUE le Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa (BPTGO) a amorcé la phase Études du projet de tramway;

ATTENDU QUE les activités de cette phase Études font l’objet de subventions dans le cadre du Programme d’aide gouvernementale aux infrastructures de transport collectif (PAGITC) et du Programme d’aide gouvernementale au transport collectif des personnes (PAGTCP);
ATTENDU QUE la Société vise à identifier des solutions propres, durables, novatrices et adaptées au besoin des usagers pour desservir en transport en commun l’ensemble de la ville, dont la partie ouest;

ATTENDU QUE le BPTGO poursuivra ses rencontres informelles avec les acteurs clés du milieu et entamera des consultations publiques et comités de bon voisinage;

ATTENDU QUE le BPTGO doit impérativement se doter d’un logiciel de gestion des parties prenantes (SRM) et d’un logiciel de gestion des plaintes et des enjeux dans un souci de documenter l’ensemble de ses interactions auprès des parties prenantes et des acteurs du milieu;

ATTENDU QUE la Société a publié un avis d’intention d’octroyer un contrat de gré à gré au seul fournisseur en mesure de répondre aux exigences techniques identifiées au contrat, soit Boréalis et qu’aucun autre fournisseur n’a manifesté son aptitude ou son intérêt à répondre aux exigences techniques, et qu’il n’existe pas de solution équivalente ou similaire actuellement sur le marché;

ATTENDU QUE les fonds requis sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2025-089;

ATTENDU la recommandation du Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur François-Michel Brière
APPUYÉ PAR monsieur Jocelyn Blondin
ET RÉSOLU :

QUE le contrat pour l’acquisition d’un logiciel de gestion des parties prenantes et de gestion des plaintes et enjeux, pour la période de juillet 2025 à décembre 2027, soit octroyé à Boréalis, au montant de 201 454,60 $, taxes incluses.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-076	Prêt de six ressources de la Ville de Gatineau au Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa


ATTENDU QUE la Société planifie l’aménagement d’un tramway entre l’ouest de la ville et les centres-villes de Gatineau et d’Ottawa;

ATTENDU QUE ce projet de mobilité impliquera un réaménagement majeur de l’espace urbain;

ATTENDU QUE le Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa (BPTGO) entre dans une phase intensive de planification qui s’échelonnera sur cinq (5) années et qu’il doit mener à terme toutes les activités inhérentes à celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau constitue une partie prenante importante de ce projet et que dans ce cadre, comme en fait foi la résolution du conseil municipal CM-2024-755, celle-ci a accepté de déléguer six (6) employé.e.s provenant de l’équipe de la Ville pour rejoindre celle du BPTGO;

ATTENDU QUE cette collaboration permettra de contribuer significativement au projet, d’assurer l’interface avec l’administration municipale et d’atteindre les objectifs collectifs fixés;

ATTENDU QUE ce prêt de ressources entraînera une dépense, au montant de 5 378 353 $ sur une période de cinq (5) années;

ATTENDU QUE cette dépense est admissible aux subventions accordées par nos partenaires;


ATTENDU QUE les fonds sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2025-014;

ATTENDU la recommandation du Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Jocelyn Blondin
APPUYÉ PAR monsieur Edmond Leclerc
ET RÉSOLU :

QUE le directeur du Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa, monsieur Jean-François Mahé, et la directrice des services au projet, madame Charlène Auclair, soient autorisés à signer le contrat de prêt de six ressources de la Ville de Gatineau au BPTGO dont le détail est le suivant :

· Un (1) poste assurant l’interface avec la municipalité;

· Cinq (5) postes dans des disciplines techniques variées pour assurer le suivi de la phase de planification.

QUE l’organigramme du Bureau de projet soit modifié en conséquence;

QUE les fonds nécessaires soient puisés rétroactivement à même l’enveloppe budgétaire de régie interne du Projet.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-077	Octroi de contrat – services juridiques (BP2025-031-03)


ATTENDU QUE le Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa (BPTGO) a amorcé la phase Études du projet de tramway;

ATTENDU QUE les activités de cette phase Études font l’objet de subventions dans le cadre du Programme d’aide gouvernementale aux infrastructures de transport collectif (PAGITC) et du Programme d’aide gouvernementale au transport collectif des personnes (PAGTCP);

ATTENDU QUE la Société a reçu de la CCN une lettre confirmant le financement des études pour la section hors-Québec du projet, couvrant les services juridiques;

ATTENDU QUE le BPTGO devra gérer l’ensemble des enjeux juridiques liés au projet de tramway;

ATTENDU QUE la Société a procédé à un appel d’offres public dans le but d’octroyer un contrat pour des services juridiques pour le Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa;

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres, une (1) soumission conforme a été reçue, à savoir :

	Soumissionnaire
	Contrat de base
(taxes incluses)
	Options 
(taxes incluses)
	Total
(taxes incluses)

	Fasken Martineau Dumoulin
	1 207 582 $
	6 487 694 $
	7 695 277 $



ATTENDU QU’un comité de sélection dûment formé s’est réuni afin de procéder à l’évaluation de la soumission et a formulé une recommandation;

ATTENDU QUE les fonds sont disponibles, comme en fait foi le certificat de trésorerie numéro 2025-090;



ATTENDU la recommandation du Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa et l’approbation du directeur général;

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Steven Boivin
APPUYÉ PAR madame Catherine Craig-St-Louis
ET RÉSOLU :

QUE le contrat pour les services juridiques pour le Bureau de projet – Tramway Gatineau-Ottawa soit octroyé à Fasken Martineau Dumoulin, au montant pouvant totaliser 7 695 277 $, taxes incluses, si toutes les options sont exercées.


Adoptée à l’unanimité


CA-2025-078	Levée de l’assemblée


IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Steven Boivin
APPUYÉ PAR monsieur Jocelyn Blondin
ET RÉSOLU :


	QUE l’assemblée soit levée à 16 h 15.


	Adoptée à l’unanimité








	Jocelyn Blondin,
	
	Richard Vézina,

	Président
	
	Secrétaire d’assemblée




Assemblée du 26 juin 2025
